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HERBORISATIONS ET PROTECTION

DE LA FLORE EN VALAIS

—o—

Genève, Ile 28 mai 1938.

Monsieur le Rédacteur,
du « Nouvelliste Valaisan » (1)

Si-Maurice.
Monsieur le Rédacteur,

J'ai Au avec lia plus grande attention la lettre
qui a' été écrite au « Nouvelliste Vaiaisan au

sujet de notre excursion botanique, parce que
nein ne pouvait m'être plus sensible que 'l'accusation

de nuire au canton du Valais, que j'aime au
,point d'y passer, chaque année, toutes mes
vacances.

J'ai eu .l'occasion d'admirer sa population si
sympathique, si travailleuse, si honnête et dont
la vie est parfois si dure ; j'ai vu de près sa
flore qui fait une parure incomparable à vos
montagnes e.t que l'on vient voir de tous les pays
du monde.

Je vous assure qu'en organisant une excursion
botanique en Valais, à côté de la question
scientifique, j'étais heureux de pouvoir faire un peu
de réclame pour votre canton at vous amener
des touristes, dont plusieurs me connaissaient pas
encore Je .pays et qui y reviendront certainement.

iLe fait donc que notre excursion .a. été si

fréquentée (nous avons refusé au dernier
'moment 50 participatifs) ne pouvait pas -me déplaire,

surtout en une saison où vos hôtels et
restaurants ont peu .die clients.

Mais Je dommage produit par la récolte des

(il) Cet article a été publié dans Je numéro 139
du 5 juin 1938.



fleurs excède-t-i! pour vous Je profit de notre
visite

Telle est La question. Inutile de vous dire que
j'y réponds négativement, sans cela je n'aurais
pas organisé cette excursion.

Je vais .tâcher de le prouver.
1. Je ne crois pas qu'une troupe, même très

nombreuse, de gens disposant de quelques minutes

dlains chacune des stations visitées puisse
produire de gros, ni même de petits dégâts.

Ce qui peut mettre en danger l'existence d'une
espèce, c'est, d'une part l'exploitation commerciale

et, d'autre part, la création de centres
industriels et agricoles.

Il y a des plaintes qui ont été récoltées en

masses par des marchands, afin de les revendre
comme plantes médicinales ou horticoles. Cela
peut amener la destruction de certaines espèces

particulièrement rares, parce qu'on arrache
les plantes, mais, même ce danger est peu de

chose, si on le compare aux destructions totales
causées par des constructions d'usines étendues
et, plus encore, par .la création de vignes, de

vergers ou de jardins où, alors, toute végétation
autochtone est radicalement détruite.

Or, aucun marchand de plantes n'ira pratiquer
son métier au cours d'une excursion comme la
nôtre, où son travail serait vu de tous et
provoquerait la réprobation. En outre, oe serait
absurde, parce que les professionnels savent combien

il est difficile de faire reprendre une plante

en fleurs. Viendra-t-il après coup pour exercer

son industrie, parce que nous lui aurons
révélé de nouvelles stations Hélas nous
n'avons rien à enseigner -à ces spécialistes, qui
connaissent ces endroits mieux que nous. On pourrait

en donner de nombreuses preuves.
2. Nos excursionnistes peuvent-ils présenter un

danger pair eux-mêmes, vu leur affluence Là, il
est nécessaire de distinguer.

IL est des espèces qui se trouvent en petit nombre

dans chaque station et dont les stations so.nt



-rares ou même .uniques >(pa-r exemple i'-Epipogor
aphyl'ium, le Lychnis iCoronaria, Le Draoooepha-
lu.m austria-cum, le -Lin-u-m a-ustriacum et même le
(Cy-prip-edium Catceolus, rare eu Valais quoiqu'il
soit commun dans Le canton de Vaud). Ni Le

docteur -Beauv-er-d ni moi-même ne voudrions faire
récolter ces plantes aux nombreux -ex-curs-ion-nisles

qui nous accompagnent.
Toutes les espèces que nous avons montrées

se .trouvent en de nombreux endroits ; six ou sept
pour Le moins, comme l'indique Jaecard dans son
Catalogue.

Une seule exception peut-être pourrait nous être
reprochée, c'est -une plante dont on signale trois-
stations seulement, -mais, elle est sans apparence et
-ne tentera jamais les faiseurs de bouquets et les
amateurs de roeaitles : c'est 1-e Saxiiraga bulbi-
fera. Or, précisément, -nous -n'en avons pas vu,

ni récolté, un .seul pied. Quant au -CLyp-eoia, c'est
aussi une pia-nte passant tout à fait inaperçue :

personne n'en fera des bouquets et, comme elle
est annuelle, 1-e plus enragé rocailleur la négligera.

Pour 1e fameux Adonis vernalis, qui se -trouve

dans s'ix 1) stations -en Valais, -n-ous en avons
cueilli -d-es bouquets à Charrait, mais cela n'a
certainement pas -atteint la limite de dix fleurs
fixée -par l'arrêté très libéral du Conseil d'Etat,
-lieux ou trois .excursionnistes -en -ont cueilli de

quoi distribuer une ou deux fleurs à chaque
participant pendant le repas. Cela comportait
néanmoins 100 'à 200 -fleurs.

Cependant, dix -fleurs à chacun auraient
fait -mille, et tous les assistants savent qu'une
quantité -pareille n'a -pas mêm-e -été approchée. A
Charrat, TA-d-cmis se trouve -par milliers, peut-être
par dizaines de milliers -(comme des pissenlits
dans un -pré). Or, c'est une plante vi-vaee et, en

eût-on cueillllâ q-u-el-qu-e-s centaines, cela n'aurait
pas porté préjudice. S'il y a eu u-ne o-u deux pian-

') Dont quelques-unes ont été pres-qu-e détruites,
-il est vrai.



tes arrachées en contrebande, cela même n'a pas
pu nuire, vu qu'il s'agissait d'exceptions. Nous
avions en .effet distribué un petit règlement aux
participants, où il était non seulement recommandé

de ne pas arracher les plaintes, mais où on

taisait appel au bon sens de chacun en rappelant
que la plainte transplantée en fleurs périssait
presque toujours.

Votre correspondant 'mentionne enfin comme
espèces mises en danger l'Ephedra et '.'Opuntia.
Parle-t-il sérieusement Croit-il que l'Ephedra,
ce petit balai sans fleurs ni feuilles, attirera la

convoitise générale Quoiqu'aux portes de Sion,
jamais son existence n'a été mise en danger.
'Quant à l'Opuntia, qui est du reste adventice,
quelques personnes de .notre caravane en ont

pris des articles, mais la majorité les ont vite
laissé tomber aiprès s'être horriblement /iiqué
les doigts. C'est donc seulement une mm'or.ré
avertie qui en a emporté et, comme La plante
tapisse les rochers, il .n'y a aucune crainte à

avoir des excursionnistes, même nombreux.
Je n'en dirai pas .autant des viticulteurs qui

montent à la conquête des escarpements du

Scex et qui y font des plantations jusque dans
certaines pentes où ils portent la terre nécessaire.
Or, vu le soin que les Valalsans mettent à
sarcler leurs vignes, il est bien certain qu'aucun
Opuntia ni Ephedra ne se hasardera au voisinage
de leurs ceps.

Permettez-moi encore de citer uin exemple que
votre Commission de protection de la flore
n'approuve peut-être pas, mais qui montre bien l'im-
portaince d>es fleurs pour le tourisme. Tout
récemment, on a répandu sur les murs des gares,
sur les tableaux d'affichage de la Suisse romande

e,t de beaucoup de grandes villes étrangères
— je suppose, — une .ravissante affiche représentant

une photographie .en couleurs de Loèche. A

ce paysage, et c'est ce qui fait son caractère
artistique, on a ajouté, au premier plan, une très
belle image de 'La. fleur la plus remarquable de



nus Alpes : l'Aquilegia alpina. Or, c'est là
précisément -une plainte qui ne se (trouve qu'en pieds
tout à fait isolés et, comme sa beauté la signale

à l'attention générale, peut-être cette affiche
attire-t-elle dangereusement l'aittention de
millions de passants sur cette (fleur exceptionnellement

belle.
(En un mot, je pense que des excursions comme

les nôtres peuvent contribuer à développer
île tourisme en Valais, mais ne peuvent pas
compromettre l'existence de sa (flore.

En .revanche, je pense que celle-ci est parfois
mise en danger par des négociants, des industriels

et des agriculteurs et, si l'on créait en Valait

un certain nombre de .Réserves, genre parc
national, où il serait 'interdit d'herboriser, de

chasser, de construire et de défricher, ce ne
serait peut-être pas superflu .et ce serait alors
effectif. Comme à l'entrée de chacune d'elles il y
aurait un écriteau avec « .Passage interdit », il
n'y aurait pas de doute et aucun étranger bien
imtenitioninié ne violerait le règlement, ce qui peut
lui arriver aujourd'hui sans le savoir.

Veuillez agréer, Monsieur le Rédacteur,
l'expression de mes sentiments distingués, et
l'assurance que, désormais, je n'organiserai jamais
d'excursion botanique en Valais sans avoir sollicité

au .préalable l'assentiment de votre Commission

cantonale pour la protection de la flore.

Dr .Prof. B. P. G. Hoc h reutiner.
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